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mesure n°12 Création de
« centres mémoire de ressources et de recherche » dans les zones non pourvues

1,14 1,14 1,14 1,14 1,14 5,7

mesure n°13 Renforcement des consultations mémoire à forte activité 7 11,3 12,3 12,3 12,3 55,2

mesure n°14 Surveillance des accidents iatrogènes médicamenteux 0,2 0,2

mesure n°15 Amélioration du bon usage des médicaments

Objectif n°5 Améliorer l'accueil en établissement pour une meilleure qualité de vie des personnes atteintes de la maladie
d'Alzheimer

mesure n°16 Création ou identification, au sein des EHPAD,
d’unités adaptées pour les patients souffrant de troubles comportementaux

création de 12 000 places spécifiques Alzheimer 12 24 36 48 60 180,0

adaptation en personnels de 18 000 places existantes 25,2 50,4 75,6 100,8 126 378,0

investissements - reconstruction et adaptation de 15 000 places 180,0 180,0

mesure n°17 Création d’unités spécialisées au sein des services de Soins de Suite et de Réadaptation
(SSR), pour malades atteints d’Alzheimer

fonctionnement 2,40 7,80 13,20 18,60 24,00 66,00

investissement 2,40 5,40 5,40 5,40 5,40 24,00

mesure n°18 Hébergement des malades jeunes 0,2 0,2

mesure n°19 Identification d’un
« centre national de référence pour les malades Alzheimer jeunes»

0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 3,0

Objectif n°6 Valoriser les compétences et développer les formations des professionnels

mesure n°20 Un plan de développement
de métiers et de compétences spécifiques pour la maladie d’Alzheimer
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AXE II. CONNAITRE POUR AGIR

Objectif n°7 Fournir un effort sans précédent pour la recherche

Appels à projets de l’agence nationale de la recherche, et recherches dans les organismes 10,00 15,00 15,00 15,00 15,00 70,0

mesure n°21 Création d’une fondation de coopération scientifique pour stimuler et coordonner la
recherche scientifique

0,26 0,32 0,32 0,32 0,32 1,54

Dotation en capital de la fondation par l'Etat (hors dépenses déjà prévues par le plan) 10,00 10,0

mesure n°22 Développement de la recherche clinique sur la maladie d’Alzheimer
et amélioration de l’évaluation des thérapies non-médicamenteuses

3,00 6,00 9,00 12,00 15,00 45,0

mesure n°23 Allocations doctorales et post-doctorales 1,10 1,10 1,10 1,10 1,10 5,5

mesure n°24 Postes de chefs de clinique assistants et assistants hospitalo-universitaires 0,00 0,84 0,84 0,84 0,84 3,4

mesure n°25 Recherche en sciences humaines et sociales 0,00 2,06 2,06 2,06 2,06 8,24

mesure n°26 Soutien de groupes de recherche sur des approches innovantes 0,00 1,42 1,42 1,42 1,42 5,68

mesure n°27 Soutien de groupes de recherche en méthodologie et Sciences Humaines et Sociales 0,00 1,23 1,23 1,23 1,23 4,92

mesure n°28 création d’un ventre de recherche sur le traitement automatisé de l’image 0,00 8,00 3,00 8,00 4,00 23,00

mesure n°29 Études et suivi dans le temps d'importantes populations de malades (cohortes) 1,15 2,72 2,72 2,72 2,72 12,03

mesure n°30 Génotypage à haut débit 3,20 2,15 0,00 0,00 0,00 5,35

mesure n°31 Exploitation du séquençage du génome du microcèbe 0,20 1,24 1,24 1,24 1,24 5,16

mesure n°32 Formation à l'épidémiologie clinique 0,20 0,20 0,40

mesure n°33 Développement des liens entre la recherche publique et l'industrie 0,00 0,16 0,16 0,16 0,16 0,64

Objectif n°8 Organiser un suivi épidémiologique

mesure n°34 Mise en place d’un suivi épidémiologique 1,1 0,3 0,3 0,3 0,3 2,3
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AXE III. SE MOBILISER POUR UN ENJEU DE SOCIETE

Objectif n°9 informer et sensibiliser le grand public

mesure n°35 Mise en place d’un numéro unique
et d’un site Internet d’information et d’orientation locale

0,7 0,2 0,9 0,9 0,9 3,6

mesure n°36 Tenues d’assises régionales pour accompagner la mise en oeuvre du plan 2,3 2,3

mesure n°37 Connaissance du regard porté sur la maladie 0,1 0,1

Objectif n°10 Promouvoir une réflexion et une démarche éthique

mesure n°38 Création d’un espace de réflexion éthique sur la maladie d’Alzheimer 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 2,0

mesure n°39 Lancement d’une réflexion sur le statut juridique
de la personne atteinte de la maladie d’Alzheimer en établissement

mesure n°40 Organisation régulière de rencontres autour
de la thématique de l’autonomie de la personne souffrant d’une maladie d’Alzheimer

0,03 0,03 0,03 0,03 0,03 0,2

mesure n°41 Information des malades
et leurs proches sur les protocoles thérapeutiques en cours en France

0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,3

Objectif n°11 Faire de la maladie Alzheimer une priorité européenne.

mesure n°42 Inscription de la lutte contre la maladie d’Alzheimer
comme priorité de l’Union européenne lors de la présidence française

mesure n°43 Valorisation et promotion de la recherche au plan européen

mesure n°44 Tenue d'une conférence européenne à l'automne 2008 0,3 0,3

306 220 288 373 482 1669



Axe I. Améliorer la qualité de vie
des malades et des aidants
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premières recommandations formulées à la consultation mémoire, de l’évaluation
multidisciplinaire et du passage de l’équipe APA si celle-ci est demandée. Il sera ensuite
consultable par la personne malade et les aidants pour les soutenir durant les différents
temps de la prise en charge : mise en place de soins et de services à domicile, temps de
répit de l’aidant, … Il assurera un lien permanent entre les différents professionnels
intervenant auprès du patient. Le numéro de téléphone unique à quatre chiffres
« Alzheimer » permettra de joindre à tout moment la « MAIA » la plus proche et les
coordonnateurs.

Cet accompagnement personnalisé sera complété dans le cadre de la réflexion en cours sur
l’amélioration de la prise en charge de la dépendance, par des mesures visant à améliorer
l’évaluation des personnes âgées dépendantes, à construire des plans d’aide personnalisés
et à définir des paniers de biens et de services. Ce plan comprendra également des mesures
visant à alléger le reste à charge des familles.
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Objectif n°3
Permettre aux personnes atteintes
et à leurs proches de choisir le soutien à domicile

Le choix du domicile reste la solution privilégiée par une grande majorité de Français. Le
gouvernement souhaite donc répondre à cette attente en garantissant le plus longtemps
possible le libre choix entre domicile et hébergement en structure spécialisée pour les
personnes âgées dépendantes.

Dans le cas des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer, cela signifie d’abord
améliorer l’offre de soins et de services à domicile, afin qu’ils puissent assurer le confort, la
sécurité et l’autonomie de ces personnes dans leurs activités essentielles de la vie courante.
Si la prise en charge de la dépendance physique est déjà bien assurée, la dépendance
psychique n’est pas assez prise en compte, les activités de réhabilitation cognitive ne sont
pas assez développées au domicile, de même que l’adaptation du logement à la spécificité
de ce handicap. Or ce sont des éléments très importants contribuant à la prévention des
troubles du comportement chez les personnes atteintes de troubles cognitifs.

La mesure n°6 prévoit donc un renforcement de l’offre à domicile de services de soins et
d’aide. Le recrutement de personnel spécialement formé, la possibilité de recourir à un
ergothérapeute ou un psychomotricien à domicile, sont les gages d’une véritable
amélioration de la prise en charge à domicile. En effet, ces interventions permettront de
prévenir ou de gérer les situations de crise, qui débouchent souvent sur une
institutionnalisation. Ces interventions à domicile seront rendues possibles par le
renforcement des équipes des services polyvalents d'aide et de soins à domicile, ainsi que
par une meilleure coordination des professionnels d’exercice libéral.

Ce renforcement de l’accompagnement à domicile constituera un soutien important pour les
aidants et permettra un véritable libre choix entre domicile et établissement, renforcé par
l’augmentation du rythme de création de nouvelles places de soins et de services à domicile,
prévue dans le Plan Solidarité Grand Âge, et déjà réalisée en 2008.

Le libre choix du domicile passe également par une meilleure adaptation du logement aux
spécificités de la maladie d’Alzheimer. Là encore, si des adaptations existent depuis
longtemps pour la dépendance physique, la dépendance psychique n’est passez prise en
compte. La mesure n°7 prévoit d’encourager l’adaptation du logement grâce aux nouvelles
technologies. La réflexion en cours sur l’amélioration de la prise en charge de la dépendance
prévoit d’intégrer au panier de soins et de services proposés l’adaptation du logement, après
un diagnostic réalisé dans le cadre de l’évaluation multidisciplinaire, diagnostic qui prendra
en compte la dépendance physique comme psychique.

Ces mesures s’intègrent dans un cadre global visant à faciliter le soutien à domicile par la
coordination des professionnels, grâce à l’institution d’un référent unique et l’élaboration d’un
plan de prise en charge, et le soutien aux aidants, avec la multiplication des solutions de
répit et la création d’un véritable statut de l’aidant.

Enfin, ces mesures s’intègrent dans la réflexion globale du gouvernement sur l’amélioration
de la prise en charge de la dépendance, qui abordera l’aspect financier du soutien à
domicile.
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mesure n°6
Renforcement du soutien à domicile,

en favorisant l’intervention de personnels spécialisés

1. Contexte
A l’heure actuelle, les personnels soignants sont insuffisamment formés à la prise en charge
des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer sur de nombreux aspects essentiels de la
vie courante. L’insuffisance de formation touche également l’apprentissage de gestes
adaptés qui sécurisent le malade, l’aptitude à la communication non verbale et la prise en
charge des troubles cognitifs.

2. Objectif
La création d’une formation d’assistant en gérontologie, accessible par la formation continue,
répond à ce besoin, tout comme l’offre nouvelle de formation adaptée à la spécificité de la
dépendance psychique.
Des équipes spécialisées comprenant des assistants en gérontologie, des
psychomotriciens ou ergothérapeutes seront ainsi constituées.
Ainsi, sur prescription médicale, les ergothérapeutes et les psychomotriciens pourront
intervenir à domicile et assurer, dès le diagnostic, l’éducation thérapeutique, un bilan
d’adaptation du logement, la réhabilitation et la stimulation cognitive et, le cas échéant, en
cas de crise, la prise en charge des troubles du comportement.
Ces équipes spécialisées amélioreront considérablement la prise en charge des personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer, mais aussi de l’ensemble des personnes âgées
dépendantes, leur qualité de vie, et celle de leur entourage, créant ainsi les conditions d’un
véritable choix entre domicile et institutionnalisation.
L’orientation des personnes atteintes depuis le lieu unique se fera vers des équipes
renforcées de services polyvalents d’aide et de soins à domicile ou vers des équipes de
coordination libérale intégrant ces prestations, en fonction des territoires.

3. Mesure
Les services polyvalents d'aide et de soins à domicile (SPASAD), récemment créés,
associent, au sein d’une même structure, à la fois offre de soins et aides à la personne. Ce
sont donc des structures particulièrement adaptées pour la prise en charge interdisciplinaire
que nécessite la maladie d’Alzheimer, puisqu’elles permettent d’assurer l’essentiel des actes
réalisés dans le cadre des services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) tout en faisant
bénéficier les personnes atteintes de professionnels spécifiquement formés. La tarification
des SSIAD devra être adaptée, en fonction des expérimentations en cours, afin de permettre
le recrutement de ces professionnels.
Sur cette base, 500 équipes spécialisées, soit 5000 places de services à domicile,
seront créées de 2009 à 2012.
Ces places devront être réparties équitablement sur le territoire. Ces créations de places
renforcées s’inscrivent dans la progression globale du nombre de places en soins et services
à domicile, entamée depuis 2007.

Parallèlement, la coordination des professionnels libéraux sera encouragée, avec des
équipes intégrant des ergothérapeutes et des psychomotriciens. Une réflexion va être
menée, en lien avec la Haute Autorité de Santé, afin de permettre la rémunération des
professionnels non conventionnés par l’assurance maladie, sur le modèle de ce qui a été
établi pour la prise en charge des soins de podologie pour les diabétiques.

La coordination entre ces équipes et les autres intervenants – psychiatres,
neuropsychologue – sera assurée par le coordonnateur, en liaison avec le médecin traitant
prescripteur. En effet, il est très important que ces professionnels puissent également
intervenir auprès du patient.

Enfin, afin de permettre le recrutement de ces nombreux professionnels, le Plan Métiers
intégrera, en plus de la création de la formation d’assistant de soin en gérontologie, la
question de la formation par les régions des ergothérapeutes et des psychomotriciens.
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Objectif n°4
améliorer l’accès au diagnostic
et optimiser le parcours de soins








